
Quelles sont les bonnes pratiques pour prévenir les
discriminations en entreprise au Luxembourg ?

Réponse courte

Les bonnes pratiques pour prévenir les discriminations en entreprise au Luxembourg consistent à intégrer l'égalité

de traitement dans tous les processus RH, notamment en rédigeant des descriptions de poste neutres, en

utilisant des critères de sélection objectifs et en standardisant les procédures de recrutement. Il est essentiel de

sensibiliser régulièrement les managers et les équipes RH aux risques de discrimination par des formations, et d'

afficher clairement la politique de non-discrimination dans l'entreprise.

Il convient également de mettre en place un dispositif de signalement confidentiel et impartial pour traiter

rapidement tout incident discriminatoire, de documenter toutes les décisions RH importantes (embauche,

promotion, rupture de contrat) et de réaliser des audits réguliers des pratiques internes. La collaboration avec la

délégation du personnel et la prévision de sanctions disciplinaires en cas de manquement sont aussi

recommandées pour garantir l'effectivité de la prévention.

Définition

La discrimination en entreprise correspond à toute distinction, exclusion, restriction ou préférence fondée sur un

motif prohibé par la loi, ayant pour objet ou pour effet de compromettre l'égalité de traitement en matière d'accès

à l'emploi, de conditions de travail, de rémunération, de formation ou de promotion.

Au Luxembourg, les motifs prohibés incluent notamment le sexe, l'origine, la race, la couleur, la religion, les

convictions, le handicap, l'âge, l'orientation sexuelle, l'état de santé, la situation familiale, la langue, l'

opinion politique ou philosophique, ainsi que l'appartenance syndicale.

La discrimination peut être directe ou indirecte, intentionnelle ou non, et englobe également le harcèlement

discriminatoire, conformément à la législation luxembourgeoise en vigueur.

Questions fréquentes

Comment mettre en place un dispositif de signalement efficace contre les discriminations ?

Le dispositif doit être confidentiel et impartial, accessible à tous les salariés, avec un suivi documenté des signalements. Il faut centraliser
les signalements dans un registre confidentiel, collaborer avec la délégation du personnel, et prévoir des sanctions disciplinaires claires
en cas de manquement avéré.

Quelles sont les principales mesures à mettre en place pour prévenir les discriminations en entreprise au Luxembourg ?

Les principales mesures incluent l'intégration de l'égalité de traitement dans tous les processus RH, la rédaction de descriptions de poste
neutres, l'utilisation de critères de sélection objectifs, la formation régulière des managers et équipes RH, la mise en place d'un dispositif
de signalement confidentiel, et la documentation de toutes les décisions RH importantes.
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Quels sont les risques juridiques en cas de manquement aux obligations de prévention des discriminations ?

Le non-respect expose l'employeur à des sanctions civiles (dommages et intérêts, nullité des actes discriminatoires) et parfois pénales.
L'ITM peut contrôler et sanctionner les manquements. L'absence de politique claire et de formation constitue un facteur aggravant en cas
de contentieux.

Qui est concerné par l'obligation de prévenir les discriminations au travail ?

Tous les employeurs, responsables RH et personnes exerçant une autorité hiérarchique sont légalement tenus de garantir l'égalité de
traitement et de prévenir toute forme de discrimination. Cette obligation s'applique à toutes les phases de la relation de travail :
recrutement, exécution du contrat, formation, promotion et rupture.

Conditions d’exercice

L'interdiction de discrimination s'applique à toutes les phases de la relation de travail : recrutement, exécution du

contrat, accès à la formation, promotion, conditions de travail, rémunération et rupture du contrat.

Les employeurs, responsables RH et toute personne exerçant une autorité hiérarchique sont légalement tenus de

garantir l'égalité de traitement et de prévenir toute forme de discrimination, y compris par des mesures

organisationnelles et de sensibilisation.

Les salariés bénéficient d'une protection contre les représailles en cas de dénonciation ou de recours contre des

actes discriminatoires, et l'employeur doit assurer la traçabilité des décisions RH pour pouvoir justifier l'absence de

discrimination en cas de contestation devant l'Inspection du travail et des mines (ITM).

Modalités pratiques

L'employeur doit intégrer le principe d'égalité de traitement dans l'ensemble des processus RH, en veillant à la

neutralité et à l'objectivité des offres d'emploi, des critères de sélection, des entretiens et des évaluations.

Les procédures internes doivent permettre de signaler et traiter rapidement tout incident discriminatoire, avec un

dispositif de signalement confidentiel et impartial accessible à tous les salariés.

La formation régulière des managers et des équipes RH sur la non-discrimination et la diversité est une

recommandation forte pour garantir l'effectivité du principe d'égalité, et les documents internes (règlement d'ordre

intérieur, code de conduite, chartes) doivent rappeler explicitement l'interdiction de toute discrimination ainsi que les

voies de recours internes.

Pratiques et recommandations

Processus de recrutement et sélection :

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/


Rédiger des descriptions de poste neutres et objectives, excluant toute référence à un motif prohibé par la

loi

Mettre en place des procédures de recrutement standardisées, fondées sur des critères professionnels

vérifiables et documentés

Utiliser des grilles d'évaluation objectives lors des entretiens de recrutement et de promotion

Formation et sensibilisation :

Sensibiliser l'ensemble du personnel, en particulier les managers, aux risques de discrimination et aux

stéréotypes, par des formations régulières

Former les équipes RH aux techniques de recrutement non-discriminatoires

Organiser des sessions de sensibilisation sur la diversité et l'inclusion

Dispositifs internes :

Instaurer un dispositif de signalement confidentiel et impartial pour les victimes ou témoins de

discrimination, avec un suivi documenté

Intégrer dans le règlement interne une clause anti-discrimination claire et exécutoire

Collaborer avec la délégation du personnel et, le cas échéant, le délégué à l'égalité, pour promouvoir

l'égalité de traitement

Suivi et contrôle :

Réaliser des audits réguliers des pratiques RH (recrutement, promotion, rémunération) pour identifier et

corriger d'éventuels écarts ou biais

Documenter toute décision relative à l'embauche, à la promotion ou à la rupture du contrat afin de pouvoir

justifier l'absence de discrimination

Centraliser les signalements dans un registre confidentiel, accessible à la direction RH

Communication et culture d'entreprise :

Afficher clairement la politique de non-discrimination dans les locaux et sur les supports internes

Prévoir des sanctions disciplinaires en cas de manquement avéré à l'interdiction de discrimination,

conformément au règlement interne

Cadre juridique

La prévention des discriminations en entreprise est régie principalement par le Code du travail luxembourgeois,

notamment :
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Articles L.251-1 à L.253-1 : interdiction de toute discrimination directe ou indirecte fondée sur les motifs

énumérés par la loi, obligation de prévention et de cessation immédiate de toute situation discriminatoire,

protection contre les représailles

Article L.414-3 : consultation de la délégation du personnel sur les mesures relatives à l'égalité de traitement

Article L.414-11 : missions du délégué à l'égalité (sensibilisation du personnel)

Articles L.241-1 à L.245-4 : égalité de traitement entre hommes et femmes, harcèlement sexuel

Article L.121-6 : égalité de traitement en matière de rémunération

Autres textes applicables :

Loi du 28 novembre 2006 relative à l'égalité de traitement, modifiée

Articles 454 et suivants du Code pénal : sanctions pénales pour discrimination

Convention relative au harcèlement et à la violence au travail déclarée d'obligation générale

Le non-respect de ces dispositions expose l'employeur à des sanctions civiles (dommages et intérêts, nullité des

actes discriminatoires) et, dans certains cas, à des sanctions pénales. L'ITM est compétente pour contrôler et

sanctionner les manquements.

L'absence de politique claire et de formation sur la non-discrimination constitue un facteur aggravant en cas de contentieux. Il est

fortement recommandé de formaliser, documenter et actualiser régulièrement les dispositifs internes de prévention, et d'assurer la

traçabilité de toutes les décisions RH pour garantir la conformité légale. Le Centre pour l'égalité de traitement (CET) peut

également être sollicité pour conseil et médiation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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